
 
Le 14 mars 2011 
 
 
 Séance régulière du conseil de la Ville de Cap-Santé, tenue ce 14e jour de mars 2011 
à 19h00 au lieu ordinaire des délibérations, 194 route 138 à Cap-Santé et ce, en conformité 
avec la Loi sur les cités et villes pour la province de Québec. 
 
 Sont présents M. le maire Jean-Yves Nobert ainsi que les membres du conseil des 
districts numéros : 
 

1-  M. Gilles Papillon     4- M. Vic Godin 
2- Vacant      5- M. Denis Jobin 
3- M. Mario Denis     6- M. Michel Bertrand 

 
 Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de M. le maire Jean-
Yves Nobert.  
 
 Nathalie Picard agit comme secrétaire.  
 
Ordre du jour – Adoption avec ajout 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles papillon 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 

 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que déposé à la table du conseil, tout en y 
ajoutant l’item suivant: 
 
 7.5) Party des employés 
 
et en enlevant l’item suivant : 
 
 4.8) Halte routière 
   
 L’ordre du jour demeure ouvert pour la séance. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Séance régulière du 14 février 2011 – Procès-verbal - Adoption 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le 14 
février 2011 en tenant compte des précisions suivantes : 
 
-  À la résolution 11-02-57 (page 212), la «nuisance sonore des motocyclettes» aurait dû se 

lire la «présentation de l’expertise du projet de sensibilisation à la nuisance sonore des 
motocyclettes initié dans Portneuf». 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC NE FAISANT PAS L’OBJET DE CORRE SPONDANCE 
 

▪ Mme Alexandra Ratté veut savoir si elle aura une réponse à sa demande du 7 février 
2011 concernant ses taxes commerciales. 

 
 M. le Maire l’informe que ce point sera abordé dans la correspondance jugée importante. 
 
▪ Mme Colette Matte veut savoir où en est son dossier. 
 
 M. le maire l’informe que ce point sera abordé dans la correspondance jugée importante. 

(11-03-71) 

(11-03-72) 



 

▪ M. Marcel Lavallée fait la remarque qu’un meilleur déneigement aurait pu être fait 
lorsqu’il y a eu de la pluie car par la suite, avec le refroidissement, certains endroits 
étaient raboteux. 

 
 M. le maire le note et en informera le directeur de la voirie. 
 
 
Dossiers traités en priorité 
 
C.C.U. – Séance régulière du 28 février 2011 – Procès-verbal- Entérinement 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
  ET RÉSOLU 
 
 QUE suite aux explications de M. le conseiller Vic Godin, ce conseil entérine le 
procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 28 février 2011 et fait 
siennes les recommandations y apparaissant. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Préservation des arbres dans les nouveaux développements 
 
Monsieur Michel Bertrand souligne qu’il est important que les promoteurs soient informés 
des normes relatives à l’abattage d’arbres apparaissant au règlement de zonage #405 afin de 
préserver le maximum d’arbres dans les nouveaux développements. 
 
 
Demande d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole 
(CPTAQ)– Lots 3 831 539 et 3 832 110  

 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles, la Ville de Cap-Santé doit faire une recommandation à l’égard de 
tout projet soumis à la CPTAQ en vue de l’aliénation d’un terrain sis sur son territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Pierre Leclerc a déposé à la Ville de Cap-Santé  

une demande d’autorisation adressée à la C.P.T.A.Q en vue de pouvoir vendre les lots 
3 831 539 et 3 832 110, d’une superficie totalisant 227 791,3 m², à la Ferme Floroma Inc; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces lots sont cultivés depuis plusieurs années par la Ferme 

Floroma Inc.; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’aliénation de ce terrain n’aura aucune incidence sur les 
activités agricoles environnantes puisque les lots visés par cette demande conserveront leur 
vocation actuelle; 
    

Il EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ  PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU  
  

QUE le Conseil municipal de la Ville de Cap-Santé recommande à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec d’accepter cette demande d’autorisation 
déposée par Monsieur Pierre Leclerc. 
 
Adoptée à la majorité  par les membres du conseil présents. 
 
 
Lotissement des terrains de la zone Rb-24- Développement Paul Roy – Contribution 
pour fins de parcs, terrains de jeux ou d’espaces naturels 
 

CONSIDÉRANT  QUE M. Paul Roy désire exécuter des travaux relatifs aux 
infrastructures et aux équipements municipaux sur de nouvelles rues projetées à l’intérieur 
de la zone Rb-24, sur une partie du lot actuel 3 831 154,  afin de permettre la réalisation d’un 
projet de développement résidentiel; 

(11-03-73) 

(11-03-74) 

(11-03-75) 



 
 
CONSIDÉRANT  QU’ il est nécessaire de procéder au lotissement de ce secteur afin 

de créer des lots pour permettre la construction de rues et de bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT  QUE le Règlement de lotissement # 406  exige que le demandeur 

cède à la Ville, en terrain ou en argent, l’équivalent de 2 % de la superficie du terrain visé 
par l’opération cadastrale ou 2 % de la valeur du terrain visé par le plan relatif à l’opération 
cadastrale comme condition préalable à son approbation; 
 

CONSIDÉRANT QUE le plan préliminaire de ce développement résidentiel a été 
approuvé par la résolution # 10-02-54; 
 

CONSIDÉRANT  QU’il avait été convenu, par la résolution # 09-09-315, que M. 
Paul Roy céderait une superficie de terrain pour fins de parcs, de terrains de jeux ou 
d’espaces naturels;    
 

CONSIDÉRANT  la recommandation émise en date du 28 février 2011 par le 
Comité consultatif d’urbanisme relativement à ce dossier; 
 

Il EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
APPUYÉ  PAR M. le conseiller Mario Denis 

 ET RÉSOLU 
 

D’accepter  à des fins de parcs, de terrains de jeux ou d’espaces naturels la cession 
du lot  identifié comme "Parc",  tel qu’il apparaît sur le plan projet de M. Éric Lortie, 
arpenteur-géomètre déposé à la Ville de Cap-Santé en date du 9 mars 2011, possédant une 
superficie de 1 780 m² et représentant 5.7 % de la superficie visée par l’opération cadastrale; 
 

D’autoriser le maire et le directeur général à signer tout document relatif à la cession 
de ce terrain ainsi que tout autre document relatif à ce dossier. 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Demande d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole 
(CPTAQ)– de M. Gérard Latulippe  
 
Ce point sera discuté au prochain conseil.  
 
 
Mise à niveau des parcs de proximité 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
  ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise la présentation d’une demande à la MRC de Portneuf dans 
le cadre du Pacte rural – volet local pour la mise à niveau des parcs de proximité afin de les 
adapter à la clientèle des 6-12 ans et l’utilisation de 20 000$ accumulés dans ce programme. 
La Ville contribuera pour un montant de 20 000$ puisés à même ses fonds.  
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 Cette mise à niveau afin de rajeunir les installations des parcs de proximité et de les 
adapter à la tranche d’âge 6-12 ans va dans le sens de la Politique familiale. 
 
 
Règlement RMU-05-04 relatif à la circulation 
 
  À la suite d’une remarque de M. Pierre Drolet, l’annexe «N» du règlement RMU-05-
04 est modifiée comme suit : 
 
  Annexe «N» : 
  Aucune inscription. 

(11-03-76) 

(11-03-77) 



 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
  ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil adopte le règlement RMU-05-04 relatif à la circulation abrogeant 
les règlements RMU-05, RMU-05-01, RMU-05-02 et RMU-05-03. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Règlement RMU-08 relatif à la circulation de camions, de véhicules de transport 
d’équipement et de véhicules outils 
 

AVIS DE MOTION 
 

  M. le conseiller Gilles papillon donne avis qu’il présentera lors d’une session 
ultérieure le projet de règlement modifiant le règlement RMU-08 relatif à la circulation des 
camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules outils.  
 
 
CORRESPONDANCE D’INTÉRÊT GÉNÉRAL  
 
Aucune demande pour le moment. 
 
 
CORRESPONDANCE JUGÉE IMPORTANTE ET RÉSOLUTIONS RELA TIVES 
 
 
Randonnée vélo «La Neuvilloise-Desjardins»- 14 août 2011 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’utilisation de la voie publique le dimanche 14 août 2011 
lors de la randonnée vélo «La Neuvilloise-Desjardins». 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Prolongement du ponceau Matte  
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de services professionnels de BPR –Intrastructure 
inc. pour le prolongement du ponceau Matte au coût de 10 600,-$ plus taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Réfection d’aqueduc-  Rue Piché 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de services professionnels de BPR –Intrastructure 
inc. pour la réfection d’aqueduc de la rue Piché au coût de 4 200,-$ plus taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-03-78) 

 
(11-03-79) 

(11-03-80) 



 
 
Réhabilitation de l’émissaire du Parc-Gagné 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand  
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de services professionnels de BPR –Intrastructure 
inc. au niveau des plans et devis pour la réhabilitation de l’émissaire du Parc-Gagné au coût 
de 13 100,-$ plus taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Construction d’un mur au 77 Vieux Chemin 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de services professionnels de BPR – Intrastructure 
inc. au niveau des plans et devis pour la construction d’un mur au 77 Vieux Chemin au coût 
de 9 800,-$ plus taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Cour municipale- Ville de Donnacona - comptes à recevoir 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil accepte d’annuler les montants à recevoir de 1 050,-$ pour les 
années 1996 à 2005 si les vérificateurs les ont inclus dans les comptes à recevoir. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Club optimiste de Cap-Santé- Randonnée à vélo – 4 juin 2011 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’utilisation de la voie publique le samedi 4 juin 2011 lors 
de la randonnée vélo du Club optimiste de Cap-Santé. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Suivi piézométrique de l’aquifère exploité par le puits Bertrand 
 
Le suivi d’exploitation n’est pas souhaité en 2011 mais une évaluation aux 2 ans semble 
pertinente. 
 
 
Comité sur la politique de gestion des eaux de surface 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil nomme les conseillers Vic Godin, Denis Jobin,Gilles Papillon, le 
maire Jean-Yves Nobert ainsi que l’urbaniste Marie-Pierre Beaupré, en tant que membres du 
comité sur la politique de gestion des eaux de surface. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents.  

(11-03-81) 

(11-03-82) 

(11-03-83) 

(11-03-84) 

(11-03-85) 



 
 
Fabrique de céramique Créations Ratté- compte de taxes commerciales 2010 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil accepte de créditer un montant de 351,87 $ représentant les taxes 
municipales du commerce « Créations Ratté », situé au 6 rue Richard,  pour la période du 01-07-2010 
au 31-12-2010. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

Mme Alexandra Ratté mentionne que sa demande d’exemption vaut pour 2011 
également car elle n’ouvrira son commerce que 10 fins de semaine par année. Les membres 
du conseil l’invite à venir les rencontrer lors du caucus du 4 avril à 18h pour discuter de la 
question car la décision prise ne concerne que l’année 2010. 
 
 
Association des plus beaux villages du Québec  
 
Le conseil ne consent pas à un support financier additionnel de 0,25$ par citoyen à la 
cotisation annuelle. 
 
 
Modification du nom de Lucie Gauthier- Gouvernement et fournisseurs 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le directeur général à procéder aux changements du nom de 
Lucie Gauthier dans tous les dossiers gouvernementaux ainsi qu’auprès des fournisseurs de 
services et à nommer les personnes suivantes responsables dans leur domaine respectif : 
 

- Marie-Pierre Beaupré 
- Véronique Lille 
- Nathalie Picard  
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Atelier de perfectionnement - Gestion des risques en loisirs 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise madame Mélanie Tremblay à participer à la formation sur 
la gestion des risques en loisirs le 23 mars 2011 à l’Ancienne-Lorette et consent à défrayer 
les coûts du repas et les frais de déplacement. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Cap-Santé 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de services professionnels de AON pour la 
préparation des documents relatifs à la fin de l’année comptable 2010 pour le régime 
complémentaire de retraite et pour la production de l’évaluation actuarielle au 31 décembre 
2010 et du dépôt d’un rapport conforme auprès des autorités au coût estimé de 8 000,-$. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 

(11-03-86) 

 

(11-03-87) 

(11-03-88) 

(11-03-89) 



 
 
Formation de ramonage au Campus Notre-Dame-de-Foy 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’offre de service du Campus Notre-Dame-de-Foy pour le 
cours de ramonage au coût de 850,-$ plus taxes ainsi que l’inscription de trois pompiers 
(Martin Lavoie, André Leclerc et Paul Savard). 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Soirée Casino- Chambre de commerce de l’Est de Portneuf 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’achat de deux cartes au coût de 20,-$ (pour les membres) 
pour la Soirée Casino organisée par la Chambre de commerce de l’Est de Portneuf qui se 
tiendra au Club de golf de Donnacona le 1er avril 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Opposition à l’implantation d’éoliennes en milieu habité et sur les meilleures terres 
agricoles du Québec 
 

CONSIDÉRANT que deux projets éoliens ont pris naissance sur les territoires des 
municipalités de Saint-Valentin, Saint-Paul-de-l’île-aux-Noix et de Saint-Cyprien-de-
Napierville, après que l’appel d’offre de services eut été accepté par Hydro-Québec; 
 

CONSIDÉRANT que nous sommes favorables à la filière éolienne mais que tout 
projet ne peut se faire n’importe où, n’importe comment et surtout pas en les imposant aux 
communautés; 
 

CONSIDÉRANT que le critère d’acceptabilité sociale, pourtant fondamental à la 
filière éolienne, n’a aucunement été respecté dans les dossiers qui nous préoccupent et qui 
sont :  
 

-  Projet éolien à Saint-Valentin de 21 éoliennes industrielles de 139 mètres 
(450 pieds) là où vit une population de 472 habitants et installées à 750 
mètres des habitations. 

 
-  Projet éolien autochtone à Saint-Cyprien-de-Napierville de 8 méga éoliennes 

de 146.5 mètres (483 pieds), projet octroyé à la Kanawake Sustainable 
Energies malgré le refus des élus municipaux. 

 
-  Projet d’une ligne électrique de 120 KV de 25 pylônes allant à l’encontre de 

la volonté de 70 agriculteurs. 
 
-  Ces trois projets étant prévus en zones habitées et sur les meilleures terres 

agricoles du Québec classées 1 et 2. 
 

CONSIDÉRANT que l’implantation de parc éolien industriel n’a pas sa place en 
zone habitée ni sur les meilleures terres agricoles du Québec; 
 

CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec n’a pas tenu compte des objections maintes 
fois exprimées par les élus municipaux de Saint-Cyprien-de-Napierville en octroyant, sans 
leur autorisation, un contrat de 8 méga éoliennes à la Kanawake Sustainable Energies, créant 
ainsi un précédent inacceptable et dangereux pour la démocratie municipale; 
 

CONSIDÉRANT que par ce geste, Hydro-Québec a délibérément créé une situation 
conflictuelle possible qu’engendrera cette incursion autochtone en sol non autochtone sans 
l’appui de la population touchée; 

(11-03-90) 

(11-03-91) 

(11-03-92) 



 
CONSIDÉRANT être conjointement en mesure d’attester que ces projets soulèvent 

la grogne au sein de nos populations touchées, en plus de créer de lourdes inquiétudes au 
sein des conseils municipaux impliqués; 
 

CONSIDÉRANT qu’étant désormais plus informés et conscients des répercussions 
négatives reliées à l’implantation d’éoliennes en milieux habités, nous sommes en mesure de 
nous inquiéter des impacts négatifs tant économiques, environnementaux que sociaux que 
ces implantations ne manqueront pas de créer sur nos territoires montérégiens; 
 

CONSIDÉRANT  que ces états de fait sont inacceptables et qu’ils s’avèrent une 
atteinte directe aux principes fondamentaux de démocratie et de souveraineté des 
municipalités; 
 

Pour l’ensemble des raisons précédemment évoquées, les municipalités de Saint-
Paul-de-l’île-aux-Noix, Lacolle, Sainte-Blaise-sur-Richelieu, Saint-Cyprien-de-Napierville 
et Saint-Jacques-le-Mineur font appel à la solidarité municipale québécoise. Nous respectons 
la position officielle à l’égard du développement de la filière éolienne prise dans chaque 
municipalité et région, tout en requérant l’appui des municipalités québécoises pour le 
respect de nos terres agricoles. Nous affirmons aussi que ces projets vont à l’encontre du 
développement réfléchi que nous préconisons pour notre région montérégienne. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE la Ville de Cap-Santé adopte la présente résolution en appui aux municipalités 
de Saint-Paul-de-l’île-aux-Noix, Lacolle, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Saint-Cyprien-de-
Napierville et Saint-Jacques-le-Mineur afin de demander au gouvernement de faire marche 
arrière dans l’élaboration des trois projets ci-haut mentionnés et de les abandonner ou de les 
relocaliser ailleurs au Québec en milieu non habité et non agricole. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Conseil du patrimoine religieux du Québec 
 
Le conseil ne souhaite pas participer à la campagne de financement du Conseil du 
patrimoine religieux du Québec ni devenir membre. 
 
 
MRC de Portneuf- Acquisition d’orthophotographies aériennes 
 
Le conseil ne souhaite pas que la Ville contribue financièrement à l’acquisition 
d’orthophotographies aériennes. 
 
 
Amélioration du réseau routier - Subvention-Demande de versement 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la route 
Terrebonne et le rang Saint-François Est pour un montant subventionné de 65 526,-$ et joint, 
à la présente, copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des 
Transports du Québec. 
 
  QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les 
routes dont la gestion incombe à la Ville. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

 

(11-03-93) 



 
 
Demande d’assistance financière - Fête nationale du Québec 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le Comité du Symposium Cap-Santé Riche en couleurs à 
présenter une demande au Programme d’assistance financière aux manifestations locales 
dans le cadre de la Fête nationale du Québec. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Fondation d’aide au sport amateur de Portneuf 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise la participation de monsieur le Maire à la 16e remise de 
bourses aux jeunes athlètes portneuvois par la Fondation d’aide au sport amateur de Portneuf 
qui aura lieu le 18 mars au Club de golf Le Grand Portneuf. Les frais de déplacement seront 
remboursés par la Ville. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Étudiants en comptabilité et gestion- Cegep de Sainte-Foy 
 
La Ville ne participera pas à l’activité organisée par les étudiants du Cegep de Sainte-Foy au 
profit de Leucan (spectacle humoristique le 6 avril à la Salle Luc-Plamondon) ayant déjà 
contribué financièrement à une autre campagne de Leucan. 
 
 
Ultima assurances - Renouvellement 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le paiement de 45 467,-$ taxes incluses à Ultima assurances 
pour le renouvellement des assurances du 1er mars 2011 au 1er mars 2012. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Projet de loi 127 visant la gestion du réseau de la santé et des services sociaux 
 

CONSIDÉRANT la demande de soutien formulée par les membres du conseil 
d’administration du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de Portneuf au regard du 
projet de loi 127; 
 

CONSIDÉRANT l’importance de la participation des citoyens et des citoyennes de 
notre région dans la gestion du CSSS de Portneuf et le risque de démobilisation et de 
désaffectation des administrateurs si leurs responsabilités sont réduites et subordonnées à 
d’autres telles que décrites dans certaines dispositions du projet de loi 127; 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d’administration du CSSS de 
Portneuf désirent poursuivre leur objectif de répondre aux besoins spécifiques de la 
population du territoire de Portneuf en matière de soins et de services sociaux, 
conformément à la responsabilité populationnelle confiée au CSSS de Portneuf. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 ET RÉSOLU 
 

(11-03-94) 

(11-03-95) 

(11-03-96) 

(11-03-97) 



QUE  la Ville fasse les représentations nécessaires afin que les inquiétudes 
manifestées par les membres du conseil d’administration du Centre de santé et de services 
sociaux de Portneuf soient connues par les instances concernées; 
 

QUE la Ville recommande la révision de certaines dispositions du projet de loi 127 
afin que : 

 
-  la représentation actuelle des citoyens de Portneuf  et des usagers au sein du 

conseil  d’administration du CSSS de Portneuf soit maintenue, voire augmentée; 
 
-  le conseil d’administration conserve un réel pouvoir de décision en rapport avec les 

rôles qui lui sont confiés au niveau local et ainsi, lui permettre d’être pleinement 
responsable des décisions à prendre et en être imputable envers la population qu’il 
dessert. 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Centre multifonctionnel- Certificat de paiement no. 5 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le versement d’un montant de 268 276,22$ à l’entrepreneur 
Lévesque et associés pour les travaux au Centre multifonctionnel. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Moratoire pour l’exploration et l’exploitation du g az de schiste 
 
Accusé réception du bureau de la ministre des ressources naturelles et de la faune concernant 
la résolution #11-02-68 demandant un moratoire pour l’exploration et l’exploitation du gaz 
de schiste. 
À la MRC, la majorité des maires sont pour l’exploration et l’exploitation du gaz de schiste. 
 
 
Sécurité publique - Services de la Sûreté du Québec 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le versement d’un montant 88 110,-$ au ministère de la 
Sécurité publique pour les services de la Sûreté du Québec, payable au plus tard le 30 juin 
2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Construction- Rue des Pommetiers 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise l’achat de 11 regards de chaussée (7 pour l’égout pluvial et 
4 pour l’égout sanitaire) nécessaires à la construction de la rue des Pommetiers. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-03-98) 

(11-03-99) 

(11-03-100) 



 
 
Problème d’accumulation d’eau – 324, 328 et 332 route 138 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil demande au député provincial de Portneuf, monsieur Michel Matte, 
son appui pour la demande de participation financière majeure qui sera faite auprès du MTQ 
afin de résoudre le problème récurrent d’accumulation d’eau au 324, 328 et 332 route 138 
selon une estimation de coût prévue de 44 504,61$. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Brochure Histoire de raconter : Le chemin du Roy dans Portneuf 
 
Le Comité touristique s’occupe de commander les brochures Histoire de raconter : Le 
chemin du Roy dans Portneuf. 
 
 
Campagne de distribution d’arbres- 18 mai 2011 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise la participation de la Ville à la campagne de distribution 
d’arbres organisée par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) et 
l’Association forestière des 2 rives qui se tiendra le 18 mai 2011 et l’envoi d’une commande 
de 500 plants de feuillus. De plus, il affecte un employé de la voirie à cette journée et 
autorise le coût d’une annonce à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Rue des Pommetiers- Honoraires professionnels BPR- Infrastructure inc.  
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le versement d’un montant 4 075,93$ plus taxes à BPR-
Infrastructure inc. pour les honoraires professionnels concernant la rue des Pommetiers 
(projet Rang St-Joseph Zone Rb-32). 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Société d’avocats Morency- Comptes d’honoraires 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le versement d’un montant total de 1 383,68$ à Morency 
société d’avocats pour services professionnels répartis comme suit : 
 
  - Dossier général : 510,73$ taxes incluses 
  - Respect des règlements municipaux au 15, Côte du Quai : 182,78$ taxes incluses 
  - Usage illégal sur la propriété du 30-32 rue Notre-Dame : 690,17$ taxes incluses 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-03-101) 

(11-03-102) 

(11-03-103) 

(11-03-104) 



 
 
Cadets de l’escadron 550 C de C 2814 de Donnacona- Campagne de financement 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil verse une commandite de 100,00$ à l’occasion de la campagne de 
financement  des cadets de l’escadron 550 C et C 2814 de Donnacona qui aura lieu le 30 
avril 2011 lors d’un souper spaghetti. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Barils de récupération d’eau de pluie 
 
Le protocole d’entente a été reçu mais comme les obligations de la municipalité énumérées 
sont nombreuses pour un achat de seulement 20 barils, les membres décideront, lors du 
prochain conseil, de la pertinence que la Ville poursuive son implication dans ce dossier. 
 
 
Collecte des eaux usées dans le secteur ouest de la ville 
 
Deux citoyens du 429 route 138 (Mme Renée Tanguay et M. Pierre Boucher) demandent 
que le conseil se penche sur la possibilité de raccorder leur secteur aux égouts municipaux.  
La Ville devra évaluer les coûts avant de se prononcer sur le sujet. 
 
 
Comité de sélection- Postes de journalier saisonnier 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil nomme les personnes suivantes au comité de sélection pour les deux 
postes de journalier saisonnier : 

 
- M. Jean-Yves Nobert 
- M. Gilles Papillon 
- M. Jacques Blais 
- M. Guy Germain 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Ajout d’heures à payer à la banque de Lucie Gauthier  
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil approuve l’ajout des heures suivantes à la banque d’heures à payer à 

Lucie Gauthier au prorata des jours écoulés en 2011 : 
 
- 17,33 heures à la banque de vacances 
- 2,47 heures à la banque de congés mobiles 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-03-105) 

(11-03-106) 

(11-03-107) 



 
 
Règlement final des heures dues à Lucie Gauthier 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise le paiement final de toutes les heures dues à Lucie 
Gauthier. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Achat pour le Centre multifonctionnel 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Mario Denis 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil approuve les achats suivants pour un montant total de 4 078,97$ 
plus taxes chez Meubles Perron pour le Centre multifonctionnel : 

 
- Réfrigérateur : 1 399,00$ 
- Réfrigérateur commercial sur roues : 1 750,00$ 
- Cuisinière : 629,99$ 
- Deux micro-ondes : 149,99$ chacun 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 28 FÉVRIER 2011- Adoption 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil entérine le paiement des comptes payés au 28 février 2011 au 
montant de 1 881,36$ et adopte les comptes à payer au 28 février 2011 au montant de 
38 853,08$.  
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
VARIA  
 
Suivi des projets  
 
Un tableau des dossiers de la ville a été transmis aux membres du conseil afin qu’ils puissent 
suivre leur avancement. 
 
Ajouts demandés : égout secteur Vieux chemin Ouest, 324, 328 et 332 route 138, halte 
routière. 
 
 
Projet d’entente entre la Ville et le promoteur 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil approuve le projet d’entente entre la Ville et le promoteur modifié à 
la suite de l’adoption  du règlement #10-173-1 relatif aux ententes avec les promoteurs pour 
les travaux municipaux- secteur résidentiel. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 

(11-03-108) 

(11-03-109) 

(11-03-110) 

(11-03-111) 



Tarifs de ski de fond pour Portneuf Elementary School 
 
M. Mario Denis a eu la confirmation de M. Henri-Paul Côte qu’il n’y aura pas de frais 
chargés aux jeunes des écoles de Cap-Santé qui utilisent les pistes de ski. Mario Denis 
demandera à M. Côte que les deux écoles soient avisées de ce fait. 
 
M.Michel Bertrand suggère d’inclure cette précision dans la politique familiale. 
 
 
Règlement RMU-04 relatif au stationnement 
 

AVIS DE MOTION 
 

  M. le conseiller Michel Bertrand donne avis qu’il présentera lors d’une session 
ultérieure le projet de règlement modifiant le règlement RMU-04 relatif au stationnement.  
 
 
Party des employés de la Ville 
 
Comme il n’y a pas eu de party organisé lors de la période des Fêtes, penser à l’opportunité 
d’en planifier un au cours des prochains mois. 
 
 
PÉRIODE RÉSERVÉE AU CONSEIL 
 
RAPPORT DES COMITÉS 
 
Comité de la voirie (M. Gilles Papillon) 
 
▪ M. Papillon est satisfait du travail des employés de la voirie pour ce premier hiver de 

déneigement. 
 
▪ Le comité (Guy Germain, Gilles Papillon et Jean-Yves Nobert) fera une tournée des 44 

km de route en avril afin d’établir les priorités d’asphaltage selon les budgets disponibles. 
 
Comité de bibliothèque (M. Gilles Papillon) 
 
▪ M. Papillon remercie tous les bénévoles qui oeuvrent à la bibliothèque. Il est important 

que la population utilise ce service. 
 
OMH de Cap-Santé (M. Gilles Papillon) 
 
▪ Une rencontre du comité de sélection aura lieu jeudi le 17 mars afin de choisir un 

locataire pour l’appartement #9. De plus, en juillet, il y aura un autre logement à louer. 
 
▪ Un sondage a été remis aux locataires afin d’évaluer leur besoin de rangement et de voir à 

la pertinence de faire installer des espaces additionnels de rangement. 
 
▪ À la demande de locataires, un évier sera installé sous peu dans la salle de lavage. 
 
Politique familiale (M. Gilles Papillon) 
 
▪ Une rencontre est à prévoir d’ici le prochain conseil. À la séance du conseil d’avril, le 

document sera entériné. Pour le lancement de la politique familiale, une assemblée 
publique aura lieu dans le nouveau centre multifonctionnel. 

 
Comité du régime complémentaire de retraite des employés (M. Gilles Papillon) 
 
▪ Après avoir reçu les résultats de l’étude actuarielle, le comité devra se réunir. 
 
C.B.J.C. (M. Michel Bertrand) 
 
▪ Barrage à Shannon: le BAPE devra intervenir dans ce dossier. 



 
Comité touristique (M. Michel Bertrand) 
 
▪ Plusieurs autobus de touristes arrivent de façon improvisée à la place de l’Église. Afin de 

pouvoir mieux les accueillir, un contact est établi avec le bureau d’accueil touristique de 
Deschambault-Grondines. Les gens de ce bureau peuvent aider le comité touristique à 
faire des liens avec les forfaitistes pour mieux prévoir leurs passages à Cap-Santé. 

 
Symposium «Cap-Santé Riche en Couleurs» (Michel Bertrand) 
 
▪ La Fête de la Saint-Jean sera intégrée à l’événement et la scène mobile sera utilisée. 
 
Comité sur le bruit des motos (M. Michel Bertrand) 
 
▪ Le projet est transporté à l’Islet. À suivre. 
 
Noël d’Antan (M. Denis Jobin) 
 
▪ Deux représentants de Saint-Basile-le-Grand sont venus rencontrer notre organisation. Ils 

voulaient savoir les secrets de notre succès ! 
 
▪ Lundi le 28 mars prochain, une rencontre du c.a. est prévue afin de faire la mise en place 

pour la prochaine édition. 
 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf  (M. Denis Jobin) 
 
▪ Dossier important pour 2012 : s’assurer de la conformité des fosses septiques. Il y aura un 

plus grand suivi de la part des municipalités. À suivre. 
 
Comité vitesse 
 
▪ Le comité va se réunir prochainement avec M. Dave Cantin de la Sûreté du Québec pour 

préparer la campagne de sensibilisation. 
 
Conseil du patrimoine culturel de Cap-Santé (M.Denis Jobin) 
 
▪ La revitalisation des sites funéraires tire à sa fin après deux ans de travail. 
 
Comité d’embellissement (M. Vic Godin) 
 
▪ Les choix des plantes sont faits et un écrit paraîtra prochainement pour inviter les gens à 

faire partie du comité d’embellissement. Michel Pelletier, professeur à Donnacona, fera 
fabriquer des pots à fleurs durables par ses étudiants. À suivre. 

 
 
QUESTIONS ET REMARQUES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
- Monsieur le conseiller Denis Jobin tient à remercier les employés de la Ville pour leur 
travail rapide lors de la confection de la scène mobile qui a pu être déjà utilisée lors de 
l’activité Plaisirs d’hiver à Cap-Santé. 

 
- Monsieur Gilles Papillon suggère que l’on discute des projets inscrits dans le tableau Suivi 
des dossiers de la ville lors du caucus. 

 
- Monsieur Vic Godin  suggère qu’une liste des projets figurant au tableau Suivi des dossiers 
de la Ville soit mise à la disposition du public afin qu’il puisse suivre plus facilement 
lorsque le conseil discute des différents projets. Le maire précise qu’il doit s’agir d’une 
simple énumération des dossiers. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 
 

-  Mme Collette Matte dit qu’il devrait y avoir une remise en question, rapidement, pour les 
nouveaux développement afin d’éviter des problèmes comme ceux qu’elle subit. 

 



M. le conseiller Gilles Papillon dit que le nouveau Comité de la politique de gestion des 
eaux de surface va se pencher là-dessus car il est conscient qu’il faut changer les 
méthodes. 

 
 M. le conseiller Michel Bertrand précise que le dossier de gestion des eaux de surface est 

très nouveau même pour les experts qui travaillent dans le domaine et qui doivent suivre 
des formations pour s’adapter aux nouvelles tendances et aux nouvelles pratiques. 

 
-  M. Pierre Drolet demande si des documents confidentiels sont conservés dans la voûte 

car il remarque que la porte est ouverte et que ce n’est pas la première fois. 
 
 M. le Maire avisera les employés concernés. 
 
-  M. Marcel Lavallée demande des précisions sur les élections partielles - district #2. 
 

M. le Maire l’informe que le vote par anticipation sera le 27 mars et le jour du scrutin le 3 
avril. Il y a trois candidats en lice. 

 
-  M. Marcel Lavallée s’étonne que ça prenne encore un ingénieur  pour la réfection 

d’acqueduc - rue Piché 
 
 M. le Maire l’informe que c’est une obligation du gouvernement.  
 
-  M. Marcel Lavallée demande pourquoi un lit de camp encombre l’espace à la Salle 

Albert-Fortier. 
 
 Une vérification sera faite. 
 
 
Certificat de disponibilité de crédits 
 
 Je, soussigné, certifie, par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires disponibles 
pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-avant ont été autorisées. 
 
 
  Jacques Blais 
  Secrétaire-trésorier 
 
 
Levée de la séance - Adoption 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE la présente séance soit levée. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
 
 
 
            
  Maire     Secrétaire-trésorier 

(11-03-112) 


